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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ateliers
Question orale n° 14

Texte de la question

M. Paul Mercieca appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
devenir des ateliers SNCF de Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne), qui emploient actuellement 760 agents, et des
ateliers de Beziers (Herault). D'apres certains documents dont ont eu connaissance les organisations
syndicales, la direction generale de la SNCF envisagerait la fermeture de ces ateliers. Une telle perspective
constitue non seulement une grave menace pour les cheminots concernes, pour l'emploi et l'activite economique
locale, mais aussi pour le service public. Elle inquiete legitimement les interesses. Il lui demande en
consequence de lui apporter toutes informations interessant le devenir des ateliers SNCF de Vitry et de Beziers.
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